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1. Champs d'application 

La présente politique s’adresse à toutes les personnes œuvrant au CIUSSS Centre-Ouest (étudiant.es, 

stagiaires, bénévoles, patient.es (proches) partenaires, membres du comité des usagers, médecins, résidents 

chercheur.es, contractuels, cadres, employé.es, citoyens, etc.), ci-après nommé le « personnel » ainsi que 

toute personne physique ou morale liée par contrat. 

 

2. Cadre de référence (s’il y a lieu) 

Au Québec, les droits des usagers dans le domaine de la santé sont principalement régis par la Loi sur les 

services de santé et les services sociaux (LSSSS), ainsi que par d'autres lois et normes complémentaires. 

Voici quelques lois et références importantes concernant les droits des usagers au Québec :  

 

• Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS) : Cette loi établit les principes généraux 

régissant l'organisation et la prestation des services de santé et des services sociaux au Québec. Elle 

reconnaît les droits des usagers et énonce leurs droits fondamentaux en matière de santé et de services 

sociaux. Parmi ces droits, on retrouve notamment le droit à la qualité des services, le droit à l'information, 

le droit de consentir aux soins, le droit de refuser des soins et le droit de formuler des plaintes. 

 

• Charte des droits et libertés de la personne : La Charte des droits et libertés de la personne du Québec 

garantit les droits fondamentaux des individus, y compris leurs droits en matière de santé. Cette charte 

reconnaît le droit à la vie, à la sécurité et à l'intégrité de la personne, ainsi que le droit à des soins de santé 

adéquats et de qualité. 

 

• Code de déontologie des médecins : Le Code de déontologie des médecins du Québec établit les 

principes éthiques et les normes de conduite professionnelle auxquels les médecins doivent se conformer 
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dans l'exercice de leur profession. Ce code inclut des dispositions sur les droits des patients, tels que le 

respect de la dignité, la confidentialité des informations médicales et le respect du consentement éclairé. 

 

Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 

(LADOPR) : Cette loi régit l'accès du public aux documents détenus par les organismes publics, y compris les 

établissements de santé et les services sociaux, tout en protégeant la confidentialité des renseignements 

personnels. Elle établit les règles et les procédures pour la divulgation de l'information et la protection des 

renseignements personnels des usagers. 

• Code civil du Québec : Le Code civil du Québec contient des dispositions sur les droits et obligations des 

individus en matière de santé, y compris le droit à l'intégrité physique, le droit à la protection de la vie privée 

et le droit de consentir aux soins médicaux 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 

personnels (Loi sur l'accès) Cette loi réglemente l'accès aux documents détenus par les organismes 

publics et la protection des renseignements personnels. Elle vise à garantir que les informations 

personnelles sont protégées d'une manière conforme à l'intérêt public dans le secteur de la santé. 

 

3. Objectifs 

Cette politique vise à promouvoir une culture de respect des droits des patients, résidents et usagers et garantir 

une prestation de soins de qualité, centrée sur les besoins et les préférences de ceux-ci.  

 

4. Définition des termes 

 

 

5. Principes directeurs  

La santé et le bien-être des usagers constituent la raison d’être du CIUSSS CODIM. 

Le CIUSSS CODIM s’engage à fournir des soins et services sécuritaires à tous ses usagers. Il s’agit d’ailleurs 

d’un engagement prévu au code d’éthique;  

L’application des dispositions de cette politique est requise par la loi; 

Au Québec, les droits des usagers dans le domaine de la santé sont protégés par la Charte des droits et 

libertés de la personne. Ces droits sont énoncés dans le cadre de la Loi sur les services de santé et les 

services sociaux (LSSSS).  

 

Ces droits visent à assurer le respect des principes fondamentaux de dignité, de liberté, d'égalité et de 

participation des usagers dans leur parcours de soins. Ils constituent une base juridique importante pour 

garantir la qualité et la sécurité des services de santé au Québec. 

Voici les principaux droits des usagers au Québec : 

 

Le droit à l’information 

C’est le droit d’être informé sur son état de santé physique et mental, sur les traitements possibles avec les 

risques et les conséquences. C’est aussi le droit d’être informé sur les services disponibles dans son milieu, 

ainsi que la manière dont on peut obtenir ces services.  
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LSSSS, article 4 

 

Le droit aux services 

C’est le droit de recevoir les soins et les services que l’on a besoin, comme les examens, les prélèvements, 

les soins, les traitements ou toute autre intervention. Ce droit est limité compte tenu des ressources dont les 

établissements disposent. Les services doivent être de qualité, continus, sécuritaires, personnalisés et 

adaptés à son état de santé.  

LSSSS, articles 5, 13 et 100 

 

Le droit de choisir son professionnel ou l’établissement 

C’est le droit de choisir son professionnel. C’est aussi le droit de choisir l’établissement où l’on souhaite 

recevoir les services. Lorsque qu’un établissement n’offre pas les services requis, il accommode l’usager le 

mieux possible. LSSSS, articles 6 et 13 

 

Le droit de recevoir les soins que requiert son état 

C’est le droit de recevoir les soins que son état de santé nécessite lorsque sa vie est en danger. En cas 

d’urgence, une personne qui n’est pas en mesure de donner son consentement recevra quand même les 

soins. Le personnel de l’établissement est autorisé à le faire, sauf dans le cas où il existe une indication 

contraire. 

LSSSS, article 7 

 

Le droit de consentir à des soins ou de les refuser 

C’est le droit de dire oui ou dire non à des soins, des traitements, des examens. Personne ne peut être soumis 

à des traitements sans son accord. Les professionnels ont l’obligation de fournir une information claire et 

complète pour que la décision de l’usager soit prise en toute connaissance de cause. Lorsque l’usager est 

incapable ou inapte, le consentement peut être obtenu par une autre personne en son nom selon les 

dispositions prévues par la loi. 

LSSSS, articles 8, 9 et 12 

 

Le droit de participer aux décisions 

C’est le droit de participer à toute décision pouvant affecter son état de santé ou son bien-être mental et 

physique, de participer à la mise en place et à la modification du plan d’intervention proposé. LSSSS, article 

10 

 

Le droit d’être accompagné, assisté et d’être représenté 

C’est le droit d’être accompagné ou assisté par une personne durant les rendez-vous ou lorsque l’on reçoit 

des soins, si la situation le permet. La personne accompagnante ne dicte pas les services ou les traitements 

requis. Elle est là pour soutenir l’usager, notamment en l’aidant à obtenir des informations complètes et claires. 



Politique sur les droits des usagers_1200_001_00_F 4 

C’est aussi le droit d’être représenté par une personne de son choix lorsqu’on est inapte ou incapable. LSSSS, 

articles 11 et 12 

 

Le droit à l’hébergement 

C’est le droit pour l’usager d’être hébergé dans l’établissement jusqu’à ce que son état de santé lui permette 

un retour à domicile ou qu’une place dans un autre établissement lui soit assurée. LSSSS, article 14 

 

Le droit de recevoir des services en anglais 

C’est le droit pour l’usager de langue anglaise que l’on communique avec lui en anglais lorsqu’il reçoit des 

services. LSSSS, article 15 

 

Le droit d’accès à son dossier d’usager 

C’est le droit pour l’usager d’avoir accès à son dossier sous réserve de certaines conditions. Ce droit comprend 

aussi la possibilité d’être assisté par un professionnel afin de comprendre l’information transmise. LSSSS, 

articles 17 à 28 

 

Le droit à la confidentialité de son dossier d’usager 

C’est le droit pour l’usager d’exiger que ne soient jamais divulguées, sans son consentement, les informations 

consignées à son dossier médical. Le dossier d’un usager est confidentiel et personne ne peut y avoir accès 

sans le consentement de l’usager ou d’une personne autorisée par l’usager. LSSSS, article 19 

 

Le droit de porter plainte 

C’est le droit de porter plainte lorsqu’on est insatisfait des services. La plainte est adressée au ommissaire 

aux plaintes et à la qualité des services de l’établissement. Ce mécanisme a pour objectif d’améliorer la qualité 

des services, l’insatisfaction de l’usager étant considérée comme une contribution positive à cet effet.  

LSSSS, articles 34, 44, 53, 60 et 73 

 

La procédure d’examen des plaintes des usagers se trouve dans le règlement sur la procedure d’examen des 

plaintes des usagers adopté par les membres du conseil d'administration du Centre intégré universitaire de 

santé et de services sociaux du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal le 1 décembre 2016 en vertu de l’article 29 

de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, R.L.R.Q., c. S-4.2. 

 

La LSSSS, qui prévoit les droits des usagers, confère peu d’obligations légales pour ceux-ci, notamment : 

l’usager doit, autant que possible, participer aux soins et aux services le concernant; 

 

6. Rôles et responsabilités 

Comité des usagers: 
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• Au Québec, le Comité des usagers est une structure institutionnelle mise en place au sein des 

établissements de santé, conformément à la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS). 

Le Comité des usagers joue un rôle crucial dans la protection des droits des usagers et la promotion de 

leurs intérêts au sein des établissements de santé. porte-parole 

• promouvoir l'amélioration de la qualité des conditions de vie des usagers et évaluer le degré de satisfaction 

des usagers à l'égard des services obtenus de l'établissement ; 

 

 

Au CIUSSS Centre-Ouest il existe plusieurs Comités des Usagers. Voici la liste: 

Le Comité des usagers du CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal 

Le Comité des usagers de Cavendish 

• Centre d’hébergement Father-Dowd 

• Centre d’hébergement Henri-Bradet 

• Centre d’hébergement Saint-Andrew 

• Centre d’hébergement Saint-Margaret 

• CLSC de Benny Farm 

• CLSC René-Cassin 

• Hôpital Richardson 

• Hôpital Catherine Booth 

Le Comité des résidents du Centre d’hébergement Father-Dowd  

Le Comité des résidents du Centre d’hébergement Henri-Bradet  

Le Comité des résidents du Centre d’hébergement Saint-Andrew    

Le Comité des résidents du Centre d’hébergement Saint-Margaret  

Le Comité des usagers de l’Hôpital Catherine Booth  

Le Comité des usagers de l’Hôpital Richardson  

• CLSC de Côte-des-Neiges 

• CLSC Métro 

• CLSC de Parc-Extension 

• Maison de naissance Côte-des-Neiges 

• Point de service Outremont 

• Maison Bleue de Côte-des-Neiges 

• Maison Bleue de Parc-Extension 

• Ressource intermédiaire de la Montagne 

• Résidence Le Boulevard 

• Manoir Renaissance 

• PRAIDA 

Le Comité des usagers de l’Hôpital général juif  

Le Comité des usagers de l’Hôpital Mont-Sinaï  

Le Comité des usagers du Centre gériatrique Maimonides Donald Berman 
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Le Comité des usagers du Centre de réadaptation Lethbridge-Layton-Mackay, installation 

Constance-Lethbridge et Point de services de l'Ouest-de-l'Île 

Le Comité des usagers du Centre de réadaptation Lethbridge-Layton-Mackay, installations 

MAB et Mackay  

Le Comité des usagers du CHSLD juif Donald Berman 

Le Comité des usagers du Centre Miriam 

Les Comités des usagers contribuent significativement à l'amélioration continue de la qualité des soins et 

à la protection des droits des usagers au sein des établissements de santé au Québec. Ils représentent 

une interface importante entre les usagers, les établissements de santé et les autorités de santé publique. 

Le commissaire aux plaintes et à la qualité des services 

 aLe commissaire aux plaintes et à la qualité des services (ci-après commissaire) est nommé par le conseil 

d’administration et relève de ce dernier. Il applique la procédure d’examen des plaintes. Il est responsable 

envers le conseil d’administration du respect des droits des usagers, de leur satisfaction et du traitement 

diligent de leurs plaintes. À cette fin, il exerce exclusivement les fonctions prévues à la LSSSS dont, 

notamment, de promouvoir le régime d’examen des plaintes. Dans le cadre de ses fonctions, le 

commissaire intervient de sa propre initiative lorsque des faits sont portés à sa connaissance et qu’il a des 

motifs raisonnables de croire que les droits d’un usager ou d’un groupe d’usagers ne sont pas respectés. 

Le commissaire prend les moyens nécessaires pour promouvoir et faire connaître les informations 

relatives à la formulation d’une plainte et à son traitement auprès des usagers et du personnel (promotion 

du régime d’examen des plaintes). Il recommande toute mesure pour améliorer la traitementle traitement 

des plaintes, y compris la révision de la procédure.  

 

En revanche 

7. Références 

aux comitésMSSS 

8. Annexes 
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Annexe 1: CUCI Affiche des droits des usagers 
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Annexe 2: Pamphlet CUCI Cavendish 
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